Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
CERQ

Référence :
SCGM-12, doc.1, page 14 de 15, ligne 8

Questions :

3.
Comment SCGM arrive-t-elle à la conclusion que la venue de ces clients entraînera un impact à la baisse au niveau de la tarification de l’ensemble de la clientèle?  Est-ce que cet impact a été chiffré?

Réponses :

3. Une façon simple d’apprécier cet impact se dégage de la pièce SCGM-12, doc.1 page 15. L’étude démontre clairement que le coût alloué à la clientèle existante passera de 6,867 ¢/m3 (colonne « Avant ajout de Le Suroît », ligne 31) à 6,678 ¢/m3 (colonne « Allocation »  « Autres tarifs », ligne 31). Les modifications proposées aux tarifs D3 et D4 font en sorte qu’un client au palier 4.11, ayant des caractéristiques similaires à celle du projet Le Suroît, supportera entièrement le coût de 0,971 ¢/m3 dans son tarif, à un pourcentage de réduction de 19%. Dans ce cas, les clients actuels de SCGM verraient leur tarif de distribution réduit de 2,75% (= [6,867 - 6,678]/6,867 ) soit l’équivalent de plus de 11,1 M$ ( [6,867‑6,678]x 5 898 726 10³m3 ).
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